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Maison des associations 
1a place des Orphelins 
67000 STRASBOURG 
president@litterature-alsace.com 
secretariat@litterature-alsace.com 

 
 

Procès-verbal 
du CA du 2 juin 2026 

 
 
Le mardi 2 juin 2026, à 17h 30, le Conseil d’Administration de l’association Littér’Al s’est 

réuni à la maison des associations à Strasbourg. 

 

Il a été établi une liste d’émargement des membres présents, qui figure en annexe du présent 

procès-verbal. 

 

En l’absence de la secrétaire, PV établi par Pierre Bouthier. 

 

Étaient  présents Anaïs Cros, Sylvie Troxler, Eddie Smigiel, Jean-François Schwaiger,  Pierre 

Bouthier. 

Absents excusés : Martine Müller-Lombard, Michel Fuchs, François Hoff. 

 

Le C.A. est donc valable pour délibérer et prendre des décisions par vote. 

 

Ordre du jour : 

 

1. Organisation du banquet du 02.06.26 

Définition de la manière de procéder pour questions à l’invité, speed dating labo, lecture. 

Fixation de la date du prochain banquet : mercredi 7 octobre 2026 à 19 h : Sylvie organise. 

 

2. Bilan de ces premiers mois de fonctionnement 

Gestion, répartition des tâches. 

- Interbibly : regroupement de bibliothèques ; Littér’Al fait partie de leur CA ; 

- CIL : idem ; la CIL a des difficultés financières (fonds publics en baisse). Rôle : surtout 

aider des libraires et des éditeurs. 

- Bibliothèques Idéales : Anaïs doit voir François Wolfermann. 

(Ce sont 3 assoc avec salariés). 

- Association Gutenberg : partenariat à voir (Anaïs). 

- Kiosque à Colmar : reviendront vers nous, Anaïs relancera en août si pas de nouvelles. 

- Partenariat avec les médiathèques : à voir avec Sylvie de Mathuisieulx. 

 

3. Bilan de la lecture en gare du 8 avril 
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- La SNCF souhaiterait organiser une lecture en gare de Mulhouse à l’automne 2026, mais il 

est déjà trop tard pour solliciter une subvention pour cette période-là, d’autre part c’est un 

investissement en temps conséquent pour le CA. 

- Littér’Al a encore 3300 € qui reste suite à la lecture à Strasbourg. Comment gérer cet 

argent ? Les musiciens ont été payés, pas les auteurs. Décision : Tout reverser aux auteurs. 

- La lecture en gare de Mulhouse à l’automne 2026 : Décision : c’est non pour 2026, faute de 

forces vives pour l’organiser. 

Décision : Pour l’an prochain nous allons demander à la SNCF service com de participer 

davantage à l’organisation. (unanimité) ; Anaïs + Jean-François iront les voir. 

 

4. Prochaines activités 

- Séances d’écriture silencieuse 

- Organiser une soirée thématique : expériences mises en commun sur un sujet précis : les 

résidences. Les bourses. Date : mardi 22 septembre : Sylvie. 

- Atelier de lecture à voix haute : avec participation de 10 € par participant + Participation de 

l’assoc on peut rémunérer un(e) professionnelle.→ J-F Schwaiger  demande à Joan Ott ; 

- Date à fixer ensuite, pour novembre. Sylvie organise avec aide de J-François. 

 

5. Projets 

Ouverture d’un compte Instagram : Anaïs voit avec aide de Jean-François. 

 

6. Examen des candidatures en attente : 

- Réforme du mode d’adhésion : on retient pour l’avenir le principe de la visio qui fonctionne 

bien. 

- Décisions sur les candidatures en attente : 

Michel Winter : Oui unanimité, il doit une tarte à la rhubarbe à J-F. S. 

Elebora Sentier : oui à l’unanimité moins une abstention 

Sandrine Gendreau : unanimité 

Marie Battinger : unanimité 

Annette Fern : unanimité 

 

7. Gestion des appels à cotisation et relances 

Il y a déjà un système de relance, y compris aux anciens membres. Faire un appel à cotisation 

en utilisant le fichier : 

Décision : 

- en juin newsletter sur ce thème avec programme de l’automne (Anaïs). 

- Puis avant AG de janvier puis rappel en mars. (Responsable : Eddy) 

 

8. Points divers 

 

Fait à Strasbourg, le 2/6/ 2026 

 

Secrétariat ce jour : Pierre Bouthier       La présidente 

 

 


